
Numéro 120 - 3eme trimestre 2025 

AUTOUR DU CLOCHER 
INFORMATIONS MUNICIPALES DE LOGELHEIM 

ASSOCIATION PERISCOLAIRE "LES P’TITS POTIRONS" 

Inscription des enfants et vente de tickets pour la rentrée scolaire 2025/2026 
 

samedi 30 août de 9h30 à 12h00 au périscolaire 
 

Renseignements : Virginie LIGIBELL au 06.30.89.44.00 ou e-mail : thierry.ligibell@wanadoo.fr 

PAROISSE ST MAURICE  

L’équipe du Conseil de Fabrique organise sa 45ème kermesse  
le dimanche 31 août à la salle multi-activités, une messe aura lieu à 10h00. 
 
 

Deux menus, concoctés par notre restaurateur local, seront proposés : 
Adultes : Choucroute garnie ou Joue de porc, fromage et café à 16€  
Enfants : Jambon, frites et glace à 8€. 

 

Un flyer sera distribué dans votre boîte aux lettres pour les réservations. 
Les recettes de la kermesse paroissiale servent à l'entretien de l'église. 
Nous espérons vous voir nombreux. 
 
Réservation : Jean-Paul GROSHAENY au 03.89.22.00.64 

Denis MEYER au 06.02.15.77.33  
Jacky SITTLER au 06.84.36.15.48  

S’DORF GSCHAFT - ÉPICERIE - CAFÉ - BAR  

Dimanche 13 juillet, SOIREE FESTIVE, à partir de 17h00, Fête en 
Plein Air sur le terrain à côté du City-Park.   
 
Première partie : show live avec Fursy Von Colmar & Bingo. Suivi d’une 
soirée avec DJ à partir de 19h00.  Bar et petite restauration sur place. 
 
Lundi 14 juillet, JOURNEE DETENTE - FÊTE NATIONALE, à partir de 
11h00, sur le terrain à côté du City-Park. 
 

Au programme : food truck Burger et spécialité asiatique, bar, crêpes, 
glaces, et jeux… une chouette journée entre amis ou en famille. 
 

 

Renseignements et réservation : Marilyne BUCK 07.65.87.62.06       

LE RENDEZ-VOUS DES COPAINS  
 

Le Rendez-vous des Copains organise sa traditionnelle  

fête de la bière le week-end du 19 au 21 septembre 
devant le restaurant, sous chapiteau.  

Animation musicale - Buvette - Repas sur réservation. 

 
Pour tout renseignement ou réservation,  
contactez le restaurant au 03.89.24.96.14  



➢  
M. le Maire indique que depuis le 1er octobre 2007, il n’est plus nécessaire d’obtenir un permis pour 
démolir un bâtiment. Toutefois, la commune peut, en vertu de l’article R. 421-27 du Code de 
l’Urbanisme, décider d’instituer le permis de démolir sur son territoire. Aussi, et afin de garantir une 
bonne information sur l’évolution du bâti de la commune, la rénovation du cadre bâti de la commune, 
la préservation du bâti traditionnel pavillonnaire et afin de maintenir une harmonisation avec les 
constructions existantes, il est proposé d’instaurer le permis de démolir. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés: 
• décide d’instaurer le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal pour tous travaux 

ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, en 
application de l’article R. 421-27 du Code de l’urbanisme. 

• indique que les travaux de démolition visés à l’article 1 devront faire l’objet d’une décision favorable 
préalable à leur mise en œuvre sur l’ensemble du territoire communal. 

• rappelle que sont dispensées de permis de démolir les démolitions visées à l’article R. 421-9 du 
Code de l’urbanisme. 

 
➢ 

Mme Corinne BIRGAENTLZE, 2ème Adjointe indique les points à l’ordre du jour. Après avoir approuvé 
le procès-verbal de la séance du 30 mai 2024, le rapport d’activité a été présenté ainsi que le résultat 
du compte financier unique. Le résultat 2024 a ensuite été affecté sur le budget 2025 et les 
orientations budgétaires ont été abordées. Avant d’aborder de nombreux points liés au personnel, un 
point sur la tarification du service de démoustication a été réalisé. La mission de repérage et 
d’identification du frelon asiatique a été présenté et un point sur l’évolution de Brigade Verte et de 
son déploiement vers le Bas Rhin a été réalisé. Des subventions ont été attribuées à l’amicale du 
personnel et au groupement d’action sociale. Le bilan de la surveillance des marchés de Noël de 
Colmar a été présenté. Des conventions avec le Lac du Ballon et dans le cadre de Mulhouse diagonale 
ont été reconduites. Enfin un point a été fait sur les adhésions et les retraits de communes. Dans la 
2ème partie de la séance, le budget primitif a été approuvé.  
 
➢ 

La journée a été un franc succès, les ateliers ont été très bien menés. Un travail considérable a été 
effectué lors de cette journée et s’est clôturé par un repas préparé par le restaurant le Rendez-vous 
des Copains. L’ambiance était conviviale, les participants sont à féliciter ! Il faudra veiller l'an prochain 
à mettre en place une signalisation spécifique pour avertir de la tenue de la journée citoyenne afin de 
sécuriser les ateliers.  
 
➢ 

L’exercice de printemps s’est tenu sur le ban communal d’Appenwihr. Une présentation du matériel a 
été faite aux élus, suivie d’une démonstration des manœuvres. La soirée s’est terminée par un repas 
préparé par l’épicerie de la Hardt.  

Extraits des délibérations du Conseil Municipal du 20 mai 2025 
Sous réserve d’approbation par le conseil municipal lors de sa prochaine séance) 

Dans notre beau village, de nombreux citoyens et élus bénévoles donnent 

généreusement de leur temps pour le bien-être de tous. Ils s’impliquent dans des actions 

concrètes comme la tonte des espaces verts, l’arrosage des massifs communaux ou encore le 

nettoyage des lieux publics. Leur dévouement permet de préserver la propreté et la beauté de 

notre environnement, pour que chacun puisse en profiter dans de bonnes conditions. 

Malheureusement, il arrive aussi que certains ne respectent pas ces efforts. Certains 

propriétaires de chiens laissent leurs animaux faire leurs besoins partout, sans se soucier des 

autres ou de l’entretien des espaces communs. Cela créer des désagréments, de l’agacement et 

complique le travail de ceux qui s’efforcent de maintenir notre cadre de vie agréable. 

Il est important que chacun prenne conscience de l’impact de 

ses actions, pour que notre village reste un endroit où il fait bon 

vivre, où solidarité et respect mutuel vont de pair. Ensemble, en 

étant attentifs et responsables, nous pouvons continuer à faire 

de notre environnement un lieu accueillant et harmonieux pour 

tous. 



SOCIETE DE QUILLES ESPOIR LOGELHEIM 
 

Sans surprise aucune et comme annoncé lors du précédent numéro, l’Équipe I et IV 
terminent respectivement 2ème et 5ème de leur division. Dans la course à la 2ème place 
significative de montée en Promotion d’Honneur, c’est la jeune Équipe III qui a devancé 
son aînée et qui essaiera de grimper un nouvel échelon l’année prochaine. 

Signalons la magnifique 1ère place de Fabien GROSHAENY lors des Championnats de France en 
individuel qui regroupent les 30 meilleurs joueurs de chaque catégorie. Félicitations à lui ! 

La Piste de Quilles sera ouverte à toutes et à tous les mardis 24/06, 08/07, 22/07, 05/08, 19/08 
et 02/09. N’hésitez pas à franchir le pas de la porte pour venir essayer ce jeu qui est le nôtre. 
Convivialité et bonne humeur seront au rendez-vous ! 
Nous vous rappelons que cette année est un peu particulière, nous avons organisé le Concours 
Fédéral qui vient de s’achever. De ce fait, notre traditionnelle Schiffalafascht est reportée à 
l’année prochaine. 

Bon été à toutes et à tous ! 

Contact e-mail : haen.j-maurice@orange.fr ou "Espoir Logelheim" sur Facebook  

LOYALA FITNESS 
 

Notre saison sportive se termine. Nous vous donnons rendez-vous lors de la reprise : 

Le mercredi 10 septembre à 18h00 pour la séance Bien-être et à 19h15 
pour le Full-Body Pilâtes.  

Le jeudi 11 septembre à 10h00 pour une session Senior.  

Nos séances ont toujours lieu à la salle multi-activités. 

L’association vous souhaite de passer un bel été sportif. 

Renseignements : Patricia KISSY au 06.70.43.33.37  
Contact e-mail : patricia.kissy@wanadoo.fr ou associationloyalafitness@gmail.com  

La belle saison nous accueille et nous invite à profiter de notre jardin 
et son impact insoupçonné sur notre santé. 

Le jardin est un anti-stress naturel. Toucher la terre diminue le taux 
de cortisol, hormone du stress, observer les plantes apaise le corps 
et le mental. 

Imaginer, créer son jardin, c’est se soigner car cela procure un 
sentiment d’accomplissement. 

Jardiner donne de l’énergie, de la vitalité. En effet, le jardinage 
contribue au bonheur car les bactéries présentes dans la terre ont un 
taux de sérotonine élevé qui lutte contre le stress. 

Vivre dans un cadre naturel au calme apaise et favorise un état de 
relaxation. 

La belle saison nous incite à être à l’extérieur, autour d’une table ou 
à jouer entre petits et grands. 

Afin que chacun profite pleinement de son jardin, il nous faut aussi cultiver le "Bien vivre 
ensemble" dans le respect de ceux qui nous entourent. 

Congés d’été :  
 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 14 au 19 juillet et du 4 au 16 août  
Une permanence sera assurée le samedi de 11h00 à 12h00. 

 

En cas d’urgence, vous pouvez joindre : M. Joseph KAMMERER , Maire : 06.26.08.35.07 
M. Roger GROSHAENY , 1er Adjoint : 06.84.72.25.32 
Mme Corinne BIRGAENTZLE , 2ème Adjointe : 06.85.38.23.49 
M. Jacky SITTLER , 3ème Adjoint : 06.84.36.15.48 

mailto:kissy@wanadoo


S’DORF GSCHAFT - ÉPICERIE - CAFÉ - BAR  
 

Les beaux jours arrivent… et avec eux une saison pleine de convivialité. 
Cet été, on ne s’ennuie pas au village. Votre Épicerie Café Bar vous a concocté un 
programme festif, gourmand et plein de bonne humeur. 

 

 Jeudi 26 juin de 17h00 à 20h00 : After Work Happy Hour sur les pintes et soft, 
Bruschettas pour les petits creux. 

 Jeudi 24 juillet de 17h00 à 20h00 : After Work Happy Hour sur les pintes et soft et de quoi 
grignoter. 

 Dimanche 10 août à 12h00 : Barbecue à volonté Viandes grillées, salades estivales, bonne 
ambiance : 22€ par personne, sur réservation. 

  Jeudi 28 août de 17h00 à 20h00: After Work Happy Hour sur les pintes et soft et de quoi 
grignoter. Venez flâner, discuter, boire un café, faire vos courses ou simplement profiter d’un 
moment convivial. 

Réservations & infos : 07.65.87.62.06 Suivez-nous sur Facebook et Instagram  

ASSOCIATION THEÂTRE "LOGELER FINKA" 
  

Cette année, la troupe a réuni les adultes et les jeunes dans une même pièce 
de Anthony MARRIOTT et Bob GRANT intitulée "ZEMMER 12A".  
Les représentations auront lieu aux dates suivantes : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 La pré-vente sera ouverte le samedi 6 septembre de 16h00 à 19h00  
salle Léonard HAENN – 1 rue de Dinsheim. Règlement par chèque. 

 

Réservation à partir du 8 septembre : par téléphone ou sms au 06 66 69 86 77  
par e-mail à l’adresse logelerfinka@gmail.com 

Vendredi Samedi Dimanche 

  25 octobre à 20h00 26 octobre à 14h30 

 1 novembre à 20h00 2 novembre à 14h30 

7 novembre à 20h00  8 novembre à 20h00 9 novembre à 14h30 

  15 novembre à 20h00 16 novembre à 14h30 

21 novembre à 20h00     

PLAN CANICULE DU DEPARTEMENT 
RECENSEMENT DES PERSONNES FRAGILES 
 

Quels sont les effets de la chaleur ?  

Maux de tête, crampes, nausées, fièvre > 38°C, vertiges, propos incohérents.  
 

BON À SAVOIR : à partir de 65 ans ou en situation de handicap, vous 
pouvez bénéficier d’un accompagnement personnalisé. Il vous suffit de 
contacter la mairie. 
 

Comment se protéger ?  

• restez au frais chez vous ou dans un lieu rafraîchi, fermez les volets et fenêtres 

• buvez de l’eau sans attendre d’avoir soif,  

• mouillez vous le corps,  

• privilégiez les activités douces,  

• mangez frais et équilibré, évitez de boire de l’alcool. 
 

ATTENTION sont particulièrement concernés : les femmes enceintes, les enfants en bas 
âge et les personnes âgées. Si vous prenez des médicaments, demandez conseil à votre 
médecin ou à votre pharmacien.  


